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FRANCE BOIS FORET (FBF) 

RÈGLEMENT INTÉRIEUR 

Cette rédaction annule et remplace toutes autres versions. 

Pour mémoire: 

0 POUR 01, C' T 

l LE BOIS

Adoption des Statuts et Règlement intérieur par le Conseil d'administration de France Bois Forêt (FBF) 

le 07.02.2019 

Assemblée générale extraordinaire du 18.04.2019 

RÈGLES INTERNES : 
Toutes les précisions apportées par le Règlement intérieur (RI) font l'objet de procédures qui s'inscrivent dans 

une démarche globale de qualité et d'amélioration constante partagée par tous les membres de FBF . 

Une Charte de déontologie a été adoptée lors de l'Assemblée générale ordinaire (AGO) du 07.09.16 est 

proposée librement à la signature de chaque membre Actif, Associé et Partenaire. 

La liste des signataires est rendue publique à chaque AGO de France Bois Forêt. 

(cf Charte de déontologie} 

NOTA: 
le lecteur notera que le terme « contribution volontaire obligatoire » dite « CVO », a été remplacé par 
COTISATION RtSULTANT DES ACCORDS ÉTENDUS expression conforme au CRPM. 
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